
 
 
 

 
Lons-le-Saunier, le 7 juillet 2017 

 
 
 

Séisme : pas de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle 

pour les communes jurassiennes  

 

 

La préfecture du Jura informe qu’un arrêté interministériel du 26 juin 2017 

portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle a été publié au 

Journal Officiel de la République française le 7 juillet 2017. 

 

Au titre de séisme, aucune commune du Jura n’a été reconnue en état 

de catastrophe naturelle.  

 

Les communes jurassiennes qui avaient demandé la reconnaissance de 

l’état de catastrophe naturelle suite au séisme du 3 décembre 2016, étaient 

les suivantes : 

 

 Brevans ; 

 Dole ; 

 Falletans ; 

 Foucherans ; 

 Lavangeot ; 

 Saint-Aubin ; 

 Tavaux.  
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